
En 2013, le territoire prioritaire de 

la CAT ZH Lot: 

Le Nord Ségala, la Tourmente, le 

Céou, La Thèze et le Vert 
La Thèze et le Vert 



Un territoire prioritaire avec les bassins versants Thèze  

et Vert ! 

En plus du Nord Ségala, de la Tourmente et du Céou, la Thèze et le Vert viennent 

accroître la zone d’ac�ons prioritaires. 

Les bassins versants  Thèze et Vert possèdent de nombreuses zones humides liées à 

un  système topographique et hydrographique par�culier : larges vallées  exploitées 

le long des cours d’eau et vallées plus étroites avec prairies de fauche en cours de 

fermeture. 

Pourquoi une CAT ZH ? 

Des milieux d’intérêt majeur… 

Les zones humides assurent de mul�ples fonc�ons d’intérêt général:  

ralen�ssement du ruissellement et stockage d’eau, limita�on de l’impact des  

inonda�ons ou des sécheresses, épura�on naturelle de l’eau, réservoirs  

de biodiversité et corridors écologiques, produc�on de biomasse (pâturage, 

fourrage 

 en période sèche…), qualité de vie (paysages,….). 

… fortement menacés ! 

Comme partout en France, la surface des zones humides a fortement diminué 

dans le Lot (50% en 30 ans); c’est pourquoi il est important de valoriser et pré-

server les zones restantes. 

Le main)en et la restaura)on des ces milieux sont indispensables pour préser-

ver la ressource en eau, la biodiversité et pour garan�r les usages (au potable, 

agriculture, loisirs…). 

Ainsi, l’ADASEA.d’Oc a créé la Cellule d’Assistance Technique à la ges�on des 

Zones Humides : il s’agit de favoriser les coopéra�ons, d’épauler les ges�on-

naires et de cons�tuer un Réseau d’acteurs  engagés dans la ges�on durable des 

zones humides. 

Vous êtes  ges)onnaires de zones humides dans le Lot, 

Agriculteurs, Fores)ers, Collec)vités ou Par)culiers ? 

Comment la CAT ZH Lot peut vous aider ? 

• des visites sur vos parcelles, pour répondre à vos ques�ons sur la ges�on 

des zones humides ;  

• le conseil technique :  

 diagnos�cs fonc�onnels, écologiques et agricoles, travail en concerta�on 

 et aide à la défini�on des objec�fs et modes de ges�on (en cohérence 

avec  la règlementa�on…) ; 

• l’assistance à la maîtrise d’ouvrage lorsque des travaux s’avèrent  

 nécessaires : rédac�on du cahier des charges, appui administra�f et  

 recherche de financements éventuels, suivi des travaux, suivi des sites… 

• des échanges d’expériences :  

 Visites de sites, journées techniques, le;res d’informa�on… 

• accompagnement des Communes : prise en compte des zones humides 

dans les documents d’urbanisme, exonéra�on de la taxe sur le foncier 

 non bâ� en zone humide… 
 

Exemples de travaux de restaura)on, de ges)on et d’entre)en 


